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Règlement 22 août

du 4 juillet 1961 concernant la formation et les examens
des conseillers en matière d'éducation

(Modification)

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

sur la proposition de la Direction de l'instruction publique,

arrête:

I.

Le règlement du 4 juillet 1961 concernant la formation et les

examens des conseillers en matière d'éducation est modifié comme suit:

1° L'article 6 reçoit la teneur suivante:

«La commission d'examen se compose d'un président et de quatre
à six membres, dont deux au moins choisis dans le corps enseignant de

l'Université. En feront aussi partie le président de la commission cantonale

de conseil en matière d'éducation, le chef de l'office central cantonal

en matière d'éducation, ainsi qu'un autre conseiller en éducation

exerçant son activité. Deux délégués représentant valablement les
étudiants prennent part aux séances de la commission, lorsque cette
dernière traite les affaires mentionnées à l'article 8, sous lettre b. Ils sont
nommés par la Direction de l'instruction publique sur la proposition
de l'association des étudiants concernée. En cas d'élection complémentaire,

ladite association présente à la Direction de l'instruction publique
une liste de quatre candidats.

La commission est nommée pour quatre ans par le Conseil-
exécutif.»
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22 août 2° L'article 9 reçoit la teneur suivante:
1969

«Les membres de la commission d'examen reçoivent, pour les

séances de la commission, les indemnités prévues à l'ordonnance
concernant les indemnités journalières et de déplacement des membres des

commissions cantonales. Pour les examens oraux, les membres de la

commission et les examinateurs auxquels il a été fait appel reçoivent
une indemnité de 50 francs par demi-journée et de 75 francs par journée
entière.»

II.

Le complément apporté à l'article 6 entrera en vigueur le 1er octobre
1969.

Les nouvelles indemnités prévues à l'article 9 entrent en vigueur
avec effet rétroactif au 1er janvier 1969.

Berne, 22 août 1969

Au nom du Conseil-exécutif,
le vice-président:

H. TSchumi

le chancelier:
R Stucki
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